


Appel à candidature 

Objet de l'appel à candidature 

La ville de Nogent-sur-Marne organise un marché de Noël, devant ['Hôtel de ville, dans un esprit 
convivial et festif. 

Cet évènement a lieu les week-ends des 13 et 14 décembre et des 20 et 21 décembre. 

Les horaires s'étendent: 

de 1 Oh à 19h les samedis et dimanches

Chaque exposant s'engage à être présent sur le site de la manifestation aux dates et horaires 
indiqués, la Ville se réservant la possibilité d'adapter les dates et les horaires de 
l'évènement. 

Description de l'appel à candidature 

L'appel à candidature est ouvert aux commerçants, artisans et producteurs exerçant une activité en 
lien direct avec les fêtes de fin d'année: 

- Cadeaux
- Artisanat
- Décoration
- Alimentation
Mode et accessoires

- Cosmétiques
- Producteurs
- Créateurs

Une sélection sera effectuée dans le but d'organiser un évènement attractif et qualitatif en adéquation 
avec la notoriété de Nogent-sur-Marne. La Ville se réserve le droit de limiter le nombre d'exposants 
proposant des produits similaires. Il est précisé que la participation à de précédentes manifestations de 
la Ville ne crée aucun droit de priorité. Le village de Noël se compose de chalets mis à la disposition des 
exposants ainsi que de chalets et stands d'animations proposés par la ville. 
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Règlement 

Règlement pour les exposants du village de Noël 

Art 1. Objet 
Le présent règlement s'adresse à l'ensemble des participants, commerçants, artisans, producteurs ... 
participant au Village de Noël et fixe les conditions d'occupation du domaine public et des chalets mis 
à disposition par la Commune. 

Art 2. Localisation et durée 
Le village de Noël est organisé sur l'esplanade de l'hôtel de ville (Place Roland Nungesser}, à 

Nogent-sur-Marne, pendant 2 ou 3 week-ends du mois de décembre. 
La Ville de Nogent-sur-Marne se réserve le droit de modifier la date d'ouverture ou de durée de la 
manifestation, de décider de son ajournement ou de la fermeture anticipée, ainsi que son annulation, 
sans que les participants ne puissent réclamer une quelconque indemnité, le remboursement étant 
limité à la somme versée pour réserver son emplacement. 
Horaires d'ouverture du Village: 

- de 1 Oh à 19h les samedis dimanches 13,  14, 20 et 21 décembre.

Chaque exposant s'engage à être présent sur le site de la manifestation, la Ville se réservant la 
possibilité d'adapter les dates et horaires de l'évènement. 

Art 3. Candidatures et sélection 
Un appel à candidature est publié sur le site de la Ville au moins deux mois avant le début de la 
manifestation. 

La Commune souhaite que le Village propose au public des produits et activités en lien avec Noël. Une 
sélection est organisée afin de réaliser un évènement attractif et qualitatif en adéquation à la 
notoriété de Nogent-sur-Marne. La Ville se réserve le droit de limiter le nombre d'exposants proposant 
des produits similaires. Il est précisé que la participation à de précédentes manifestations de la Ville ne 
crée aucun droit de priorité. 

La Ville de Nogent étudie la demande d'exposer en fonction des critères suivants: vente en lien avec 
l'esprit de Noël, artisanat local. 









Dossier d'inscription 2025 

Nom de la société/ association/ artisan (rayer les mentions inutiles) 

Informations générales 
La Ville de Nogent-sur-Marne organise « Le village de Noël» sur l'esplanade de l'hôtel de ville (Place 
Roland Nungesser). Il sera ouvert aux commerçants sélectionnés 

- de 1 Oh à 19h les samedis 13 et 20 décembre
- de 1 Oh à 19h les dimanches 14 et 21 décembre

Vos disponibilités : 

□ 13/14 décembre □ 20/21 décembre

Documents à joindre 

□ La présente fiche d'inscription dûment renseignée
□ Une copie de la carte d'identité du représentant légal
□ Un extrait de K-bis ou n

° 

d'association ou n
° 

Siret
□ Copie de l'extension d'assurance couvrant les risques pendant de telles manifestations

□ Photos du stand et des objets vendus
□ Le règlement approuvé et signé

Adresse Postale ........................................................................................................ . 

Type de société : (Auto Entreprise, SARL, SASU ... ) : ........................................................... . 

N
° 

SIRET: ................................................. . 

Nom et prénom du gérant ou président: ..................................................................................... . 

Nom, prénom, de la personne habilitée à signer les documents légaux (en lettres capitales) 

En qualité de ........................................................... . 
Tél. portable du représentant légal: .................................................. . 

Adresse mail: 






